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i;,arlamentarische Initiative 
(Befrei) . . , 
Handel mit Waffen. Aufsieh, d~s Bundes 
Initiative parlementaire . . , 
(Borel) 
Commerce d'armes. Contröle federal 

Kategorie III, Art. 68 GRN-Categorie III, art. 68 RCN 

Wortlaut der Initiative vom 22. Januar 1991 
Pie Bundesversammlung der Schweizerischen Eidgenossen
schaft beschliesst: 
1. Die Bundesverfassung wird wie folgt geändert: 
Art. 4,0bis (neu) 
Dar Bund erlässt Vorschriften, die den Missbrauch von Waffen, 
Waffenzubehör und Munition verhindern sollen. 
2. Dieser Beschluss untersteht der Abstimmung des Volkes 
und der Stände. 

Texte de /'initiaüve du 22 janvier 1991 
L'Assemblee federale de la Confederation suisse arrete: 
1. La Constitution federale est modifiee comme il sult: 
Art. 40bis (nouveau) ,•:, 
La Confederation edicte des prescriptions contre l'abus d'ar
mes, d'accessoires d'armes et de munitions. 

2. Le present arrete est soumis au vote du peuple et des can
tons. 
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Der Bundesrat lehnte in seinen Stellungnahmen die Motionen 
Neuenschwander und Carobbio ab, weil der für die Schaffung 
einer Bundeskompetenz notwendige Gesinnungswandel in 
den Kantonen noch nicht stattgefunden habe. 
Der Bundesrat beantragte, die Motion Grendelmeier in ein 
Postulat umzuwandeln, und erklärte sich bereit, den Erlass ei
ner Bundeskompetenz erneut zu prüfen, falls die Bemühun
gen für eine Revision· des Konkordates vom 27. März 1969 
über den Handel mit Waffen und Munition scheitern würden. 
Es ist beizufügen, dass diese Bemühungen bereits 1986 
scheiterten. · 
Stand der Arbeiten in der Verwaltung: 
Eine Umfrage des Eidgenössischen Justiz- und Polizeidepar
tementes ergab 1978, dass 24 Kantone eine Bundesgesetzge
bung auf diesem Gebiet begrüssen. Eine Arbeitsgruppe arbei
tete einen Vorentwurf zu einer Verfassungsbestimmung und 
zu einem Bundesgesetz aus. 16 Kantone hiessen den Entwurf 
gut, aber mehrere Parteien und zahlreiche interessierte Orga
nisationen meldeten Vorbehalte an oder sprachen sich dage
gen aus. Aufgrund dieser Ergebnisse stellte das Eidgenössi
sche Justiz- und Polizeidepartement seine Arbeiten 1983 ein 
und schlug zur Verbesserung der Situation eine Revision des 
Konkordates vom 27. März 1969 vor. Die Konferenz der kanto
nalen Justiz- und Polizeidirektoren stellte ihre Arbeiten am 
6. November 1986 ebenfalls ein. 
Bis heute hat sich an dieser Situation nichts geändert. Sowohl 
die Bundesverwaltung als auch die Konferenz der kantonalen 
Justiz- und Polizeidirektoren haben seither nichts mehr unter
nommen. 
Einzig der Bereich des Erwerbs von Waffen durch im Ausland 
wohnhafte Personen wird zurzeit durch eine interdepartemen
tale Arbeitsgruppe geprüft, die sich mit der Revision des 
Kriegsmaterialgesetzes befasst. 
b. Aufwand und Zeitplan der parlamentarischen Arbeit: 
Hier muss unterschieden werden zwischen der parlamentari
schen Initiative und der Standesinitiative. Die Standesinitiative 
des Kantons Tessin geht zuerst noch zur Vorprüfung an den 
Ständerat, denn Standesinitiativen richten sich immer an 
beide Räte. 
Bei der Standesinitiative ist offen, ob sich der Auftrag zur Aus
arbeitung einer Vorlage an den Bundesrat oder an die eidge
nössischen Räte (bzw. an eine parlamentarische Kommis
sion) richtet. Da die parlamentarische Initiative einer Kommis
sion des Nationalrates zugewiesen wird, ist es sinnvoll, auch 
die Standesinitiative - wenn ihr der Ständ~rat Folge gegeben 
wird - derselben Kommission zuzuweisen. Die Kommission 
hat mit 1 O zu 8 Stimmen für die Ueberweisung an eine Kom-
mission gestimmt. 1 

Zweckmässig wird es sein, zur Ausarbeitung einer Verfas
sungsgrundlage, einer Gesetzesvorlage und eventuell einer 
Revision des Kriegsmaterialgesetzes das zuständige Departe
ment zur Mitwirkung beiz1Jziehen. Die Kommission beruft sich 
deshalb ausdrücklich auf den Artikel 21quater Absatz 2 des 
GVG: «Die Kommission kann das zuständige Departement zur 
Mitwirkung bei der Vorberatung. beiziehen, doch bleibt der 
Bundesratfürseine Stellungnahme frei. Sie kann den Bundes
rat beauftragen, ein Vernehmlassungsverfahren durchführen 
zulassen.» 
Da bereits konkrete Vorlagen der Verwaltung bestehen, wird 
die Arbeit der Kommission erleichtert und abgekürzt. 
Gewisse Teilanliegen (Erwerb von Waffen durch im Ausland 
wohnende Personen) können eventuell bereits mit einer Revi
sion des Kriegsmaterialgesetzes erfüllt werden. Hingegen er
fordert eine generelle Regelung des Waffenerwerbs, des Waf
fenbesitzes und des Waffentragens nicht nur die von der T essi
ner Standesinitiative verlangte Ausarbeitung eines Waffen
und Munitionsgesetzes, sondern vielmehr zuerst die Schaf
fung einer Verfassungsgrundlage. 
c. Möglichkeit, das angestrebte Ziel mit einer Motion oder ei
nem Postulat zu erreichen: 
Da der Bundesrat offenkundig nicht willens ist, In nächster Zeit 
auf diesem Gebiet tätig zu werden (vgl. Antworte11 des Bun
desrates auf die persönlichen Vorstösse: Buchstabe a), kann 
durch eine parlamentarische Initiative unter Regie einer parla
mentarischen Kommission das Ziel schneller erreicht werden. 

M. Salvlonl presente au nom de la commission le rapport ecrit 
suivant: 

Nous vous soumettons par la presente, conformement a 
l'article 21 ter de la loi sur !es rapports entre les conseils, le rap
port de la commission chargee de l'examen prealable de !'ini
tiative parlementalre deposee par M. Bore! le 22 janvier 1991. 
En meme temps, nous faisons rapport sur !'initiative deposee 
le 1 O decembre 1990 par le canton du Tessin. Les deux initiati
ves demandent l'adoption de dispositions federales destinees 
a combattre l'usage abusif d'armes et de munitions. 
La commission a entendu des representants des autorites ju
diciaires et de la police du canton du Tessin, ainsi que de !'Of
fice federal de police et du Ministare public de la Confedera-
tion, les 8 et 28 mai 1991. · · 

Developpement de !'initiative par/emantaire 
1. La Confederation ne dispose pas de base constitutionnelle 
pour legiferer en matiere de commerce d'armes ou contre leur 
abus. L'initiative a pour objectif de combJ.er cette lacune. 
2. Depuis au moins quinze ans, les responsables au niveau de 
la justice et de la police se plaignent de l'absence de legisla
tion federale cohcernant !es armes. Le commerce d'armes est 
actuellement reglemente par un concordat intercantonal, 
contresigne par tous les cantons sauf l'Argovie. Comportant 
de nombreuses lacunes, ettranscrit dans des legislations can
tonales de maniere tres diverse, il fait de la Suisse le supermar
che europeen des armes, comme le disait M. Furgler, ancien 
conseiller federal, en 1982. A Intervalles reguliers, les polices 
etrangeres deC9uvient que des armes provenant de Suisse 
ont ete utilisees lors de brigandages ou d'actes terroristes. En
core recemment la presse taisait etat dela facilite qu'il y avait, y 
compris pour las etrangers, a acheter certaines armes interdi
tes a l'etranger. De plus les dispositions penales ridiculement 
modestes entraventtoute reelle entraide judiciaire. 
3. Bref historique: d'une enquete du DFJP de 1978, il ressort 
qua 24 cantons sont de l'avis qu'une legislalion federale dans 
ce domaine est indispensable. Un groupe de travail charge 
d'etablir un avant-projet d'une disposition constitutionnelle et 

. d'une loi federale est constitue. 1981: attentat contre le pape. 
L'arme du crime a ete achetee a Luceme. 1982: l'avant-projet 
est mis en consultation. 1983: 16 cantons approuvent le pro
jet, mais plusieurs partis et de nombreuses organisations inte
ressees emettent un avis reserve, voire negatif. Craignant le 
vote populaire, le Conseil federal renonce a son projet et pre
fere susciter une amelioration de la situation par un nouveau 
concordat intercantonal. 1986: la Conference des directeurs 
cantonaux de justice et police renonce a modifier le concordat. 
Depuis lors, le Conseil federal raste sourd aux Interventions 
emanant du Parlament, des cantons, de nornbreux juges et 
policiers et de sa propre administration. 
4. La situatlon de la Suisse devenant intenable sur le plan de la 
lutte internationale contre le crime organise, et la guerre du 
Golfe rendant plausible une recrudescence du terrorisme, il 
devient urgent que le Parlementpropose au peuple une base 
constitutionnelle permettant a la Confederatiion de disposer 
de moyens legaux solides pour lutter contre les abus d'armes 
et de munitions. 

Considerations de Ja commission 
La commission est d'avis, comme l'auteur de !'initiative et les 
autorites tessinoises, qu'il est necessaire de reglementer sur 
.le plan federal l'usage des armes et des munitions. 
En 1983, le Conseil federal avait renonce a un avant-projet re
latif a un article constitutionnel et a une lol federale sur les ar
mes, les accessoires d'armes et les munitions, en raison de la 
procedure de consultation des organisations defendant des 
lnterets particuliers. 
Depuis lors, la situation n'a fait qua s'aggraver dans notre pays 
sur ce plan. Le commerce d'armes en Suisse suscite un grand 
interet parmi las organisatlons criminelles de l'etranger notam
ment. On constate de plus en plus souvent que de telles orga
nisations se servent a l'etranger d'armes achetees dans notre 
pays, selon las preuves etablies. La police Italienne annonce 
en moyenne une fols par semaine la decouverte d'armes 
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achetees quelque part en Suisse - donc pas uniquement au 
Tessin. Ce canton qui, en raison de sa frontiere avec l'ltalie, est 
souvent confronte a la contrebande d'armes et a des crimes 
commis avec des armes achetees en Suisse, demande depuis 
des annees une legislation plus efficace. 
Le concordat du 27 mars 1969 sur le commerce des armes et 
des munitions (RS 514.542) est suranne et presente des lacu
nes. La definition donnee des armes, par exemple, est trop res
trictive, puisqu'elle ne s'applique pas aux armes longues; en 
outre, aucune disposition ne regle le port et l'acquisition d'ar
mes par des personnes qui n'ont pas de domicile en Suisse. 
Le concordat n'est pas parvenu a instaurer une reglementa
tion uniforme du commerce et de l'usage des armes. Par la 
suite, certains ca.ntons ont adopte des dispositions particulie
res. Cette c:liversite fait que la legislation est touffue. 
Une nouvelle reglementation s'impose; alle devra reprendre, 
en las ameliorant et les completant, las dispositions du projet 
de loi federale de 1982 et proposer une solution applicable a 
toute la Suisse. 
II s'est avere impossible d'atteindre le but vise par une revision 
du concordat. Mama si on renouvelait la tentative falte en 1986 
sans succes, on ne parviendrait tout au plus qu'a edicter des 
dispositions insuffisantes, compte tenu des divergences de 
vue que l'on constate dans las cantons. Si le concordat pre
voyait des mesures plus strictes, certains cantons refuseraient 
de le ratifier, de sorte qu'il ne serait pas applicable sur tout le 
territoire du pays. Or, la est le probleme. Une reglementation 
ne saurait etre efficace si quelques cantons font.bande apart; 
la situation restera aussi peu satisfaisante qu'auparavant. On 
pourrait obtenir dans certains cantons ce tjui est interdit ail-
leurs. · 
Sur le plan international, il ne sera possible de lutter efficace-

. ment contre le crime organise qu'en harmonisant les legisla
tions des differents Etats. Des conventions ont deja ete adop
tees au niveau international et las efforts visant a unifier les le
gislations concernant les armes se poursuivent (p. ex. la 
Convention europeenne du 28 juin 1978 sur le contröle de 
l'acquisition et de la detention d'armes a feu par des particu
liers; le Traite de Sehengen du 14 juin 1985). Salon les rensei
gnements fournis par le Conseil federal (voir la reponse don
nee le 30 mal 1990 par le Conseil federal a l'interpellation Ca
vadini, du 12 mars 1990, 80 1990 N 1279), la Suisse ne peut 
ratifier une convention en la matiere tant qua ce domaine re
leve de la competence des cantons. 
Aux termes de l'article 21ter de la loi sur les rapports entre les 
conseils, la commission doit faire rapport, dans le cadre de 
l'examen prealable, notamment sur las points suivants: 
a. Etat d'avancement des travaux de !'Assemblee federale et 
de l'administration sur Je meme objet: 
L'Assemblee federale n'est saisie actuellement de ce pro
bleme que par la presente initiative parlementaire et par !'initia
tive du canton du Tessin dont il est question ici. 
Les motions suivantes ont ete classees, parce qu'elles etaient 

' pendantes depuis plus de deux ans: 
- Motion Neuenschwander (88.348 Loi sur l'acquisition et le 
port d'armes) du 8 mars 1988; · 
- Motion Carobbio (88.830 Loi sur le trafic d'armes) du 
7 decembre 1988; 
- Motion Grendelmeier (89.383 Loi regleme11tant le com
merce d'armes) du 13 mars 1989. 
Dans ses avis, le Conseil federal a rejete les motions Neuen
schwander et Carobbio, etant donne que le changement d'at
titude dans les cantons, necessaire a l'adop~ion d'une loi fede
rale, ne s'etait pas produit. 
Le gouvernement proposa en revanche de transformer la mo
tion Grendelmeier en postulat et accepta d'etudier de nou
veau la possibilite de creer une competence de la Confedera
tion, si les efforts entrepris pour reviser le concordat du 
27 mars 1969 sur le commerce des armes et des munitons 
echouaient. Or, ces efforts ont echoue en 1986 deja. 
Etat des travaux dans l'administration: 
Une enquete menee par le Departement federal de justice et 
police revela en 1978 que 24 cantons souhaitaient une loi fe
derale sur les armes et les munitions. Un groupe de travail ela
bora un avant-projet de disposition constitutionnelle et de loi 

federale. 16 cantons approuverent l'avant-projet, mais plu
sieurs partis et de nombreuses organisations interessees emi
rent des reserves ou le repousserent. La-dessus, le Departe
ment federal de justice et police suspendit ses travaux en 1983 
et proposa, en vue d'~eliorer l'etat des choses, de reviser le 
concordat du 27 mars 1969. La Conference des chefs des de
partements cantonaux de justice et police suspendit a son tour 
ses travaux, le 6 novembre 1986. . 
Rien n'a change depuis. L'Administration federale et la confe
rence precitee n'ont plus rien entrepris. 
Seule l'acquisition d'armes par des personnes domiciliees a 
l'etranger fait actuellement l'objet des travaux d'un groupe de 
travail interdepartemental qui etudie la revision de la loi sur le 
material de guerre. 
b. Ampleur des travaux parlementaires et calendrier de ces 
travaux: 
II convient de distinguer entre !'initiative parlementaire et !'ini
tiative du canton du Tessin. Cette derniere fera d'abord l'objet 
d'un examen prealable du Conseil des Etats, car les initiatives 
des cantons sont toujours adressees aux deux Chambres. 
L'initiative du canton peut donner le mandat d'elaborer un pro
jet aussi bien au Conseil federal qu'a !'Assemblee federale 
(respectivement a une commission parlementaire). Comme 
!'initiative parlementaire est attribuee a une commission du 
Conseil national, il serait opportun de charger la meme com
mission egalement de l'examen de !'initiative du Tessin, si le 
Conseil des Etats donne suite a celle-ci. Notre commission 
s'est prononcee pour cette solution par 1 O voix contre 8. 
II sera indique de s'assurer la collaboration du departement 
competent lors de l'elaboration d'une disposition constitution
nelle, d'un projet de loi et eventuellement d'un projet de revl
slon de la loi sur le material de guerre. Aussi, notre commis
sion se refere-t-elle expressement a l'article 21 quater, alinea 2, 
de la loi sur les rapports entre les conseils, qui a la teneur sui
vante: 
«La commission peut demar:,der au departement competent 
de la seconder dans ses travaux, le Conseil federal n'est ce
pendam pas lie a l'avis du .departement. La commission peut 
charger le Conseil federal d'ouvrir une procedure de consulta
tion.» 
On dispose deja de projets de l'administration, ce qui facilltera 
et abregera les travaux de la commission. 
Certaines questions, comme par exemple l'acquisition d'ar
mes par des personnes domiciliees a l'etranger, pourront etre 
reglees le cas echeant par une revision de la loi sur le material 
de guerre. En revanche, une reglementation generale de l'ac
quisltion, de la possession et du port d'armes requiert non 
seulement la mise au point de la loi sur l'armement et la muni
tion demandee par !'initiative cantonale du Tessin, mais bien 
plus la creation prealable d'une base constitutionnelle. 
c. Possibilite d'atteindre l'objectif vise par une motion ou un 
postulat: 
Comme le Conseil federal n'est manifestement. pas dispose a 
prendre bientöt une initiative dans ce domaine (voir ses repon
ses aux interventions personnelles sous lettre a ci-dessus), 
l'objectif pourra etre atteint plus rapidement par une initiative 
parlementaire qui chargerait une commission parlemenfaire 
de la direction des travaux y relatifs. 

Antrag der Kommission 
Die Kommission beantragt 
1. mit 1.8 zu O Stimmen, der Standesinitiative des Kantons Tes
sin Folge zu geben; 
2. mit 14 zu O Stimmen bei 4 Enthaltungen, der parlamentari
schen Initiative Borel Folge zu geben. 

Proposition de ta commission 
La commission propose 
1. par 18 voix et sans opposition, de donner suite a J'initiative 
du canton du Tessin; 
2. par 14 voix et sans oppositlon, avec 4 abstentions, de don
ner suite a !'initiative parlementalre Borel. 

Harl, Berichterstatter: Der Grosse Rat des Kantons Tessin ver
langt in seiner Initiative, dass ein Bundesgesetz über Waffen 
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